
Documents à fournir : Inscription code et conduite

Pièce d’identité en cours de validité
E-photo avec code ANTS 
Justificatif de moins de 6 mois (FACTURE,EDF,GDF,
ect...) 
Attestation de la journée du citoyen sauf pour les
personnes agées de 25 ans et + et les candidats à
l’apprentissage anticipée de la conduite
ASSR 1 ou ASSR 2
Permis de conduire si titulaire du AM
Résultat de code (si examen obtenu)

Pour les personnes hebergées:

Attestation sur l’honneur de l’herbergeant(e) 
  datée et signéée par l’hebergeant(e)

Pièce d’identité de l’hebergeant(e)
(Pour les étrangers) “titre de séjour en cours de validité”

Un délai d’attente pouvant aller jusqu’à 2 semaines
peut-être imposé par la

préfecture,indépendamment de notre volonté
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